
 

 

RÈGLEMENT 

INTÉRIEUR 

 

 

Article 1 : PRINCIPES 

Courtoisie, participation et discipline librement consenties sont à la base de l'association. 

Toute propagande politique et religieuse est interdite. 

Des installations sont à la disposition des membres actifs de l'association. 

Les personnes étrangères peuvent être invitées dans les conditions définies à l'article 8 ci-après. 
 
Article 2 : CATÉGORIES DE MEMBRES 

Les membres actifs permanents et temporaires sont soit des cotisants, soit des ayants-droit. 

Le cotisant est celui qui, dans la famille, est responsable du paiement de la cotisation. 

Les ayants droit bénéficient des avantages du fait de leurs liens de parenté avec le cotisant. Ce 
sont, limitativement, les conjoints et les enfants âgés de 25 ans maximum s'ils poursuivent des 
études. 

Les cotisations temporaires sont de deux mois maximum. 
 

Article 3 : ADHÉSION 
 

La demande d'adhésion doit être établie sur un formulaire fourni par l'association et comporter 
obligatoirement les renseignements suivant : 

- l'état civil du demandeur (de la demanderesse) et celui de son conjoint et de ses enfants, 
le cas échéant ; 

- son adresse exacte et sa profession ; 
- son adresse Internet s’il en possède une ; 
- son numéro de licence fédéral ; 
- un RIB. 

 

Elle doit être accompagnée : 
- de l'autorisation parentale ou du représentant légal, s'il s'agit d'un mineur ; 
- des photos nécessaires à la confection du badge et à l'identification des membres (trois 

par membre actif cotisant ou bénéficiaire). 
 
Article 4 : SUSPENSION, RÉINTEGRATION 
 

La demande de suspension doit être formulée par écrit. 
 

Le comité dispose d'un pouvoir discrétionnaire pour statuer sur ces demandes. 
Les demandes nécessaires à l'annulation de l'ordre de prélèvement pour le paiement de la cotisa-
tion sont à la charge de l'intéressé. 
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La durée de la suspension ne peut être inférieure à six mois. 
 
Article 5 : RADIATION 
 

La démission doit être notifiée au secrétariat par écrit. 
 

Les démarches nécessaires à l'annulation de l'ordre de prélèvement établie pour le paiement des 
cotisations sont à la charge de l'intéressé. 
 
Article 6 : COTISATIONS, LICENCES 
 

Les cotisations sont perçues par prélèvement et sont dues en totalité, que les adhérents prati-
quent ou non le tennis. 
 

Les joueurs de deuxième série sont exemptés de cotisation à condition d’être licenciés au TCD et 
de le représenter dans les compétitions sportives. Dans le cas où ils descendraient en troisième 
série, un délai d’un an d’exemption de cotisation leur est accordé pour retrouver un classement en 
deuxième série. Passé ce délai, ils sont tenus de payer la cotisation que paye normalement tout 
adhérent. 
 

Les montants dus pour chaque catégorie sont fixés en annexe III. 
 

Le paiement par chèque ou espèce pourra être accepté au moment de l'adhésion ou si l'ordre de 
prélèvement n'a pas été exécuté pour une raison quelconque. 
 

Les membres du club sont licenciés à la Fédération française de tennis.  
 

Les licenciés peuvent souscrire des garanties supplémentaires s’ils le souhaitent (se renseigner 
au secrétariat aux heures d’ouverture). 
 
Article 7 : RÉSERVATION ET CONDITIONS D'ACCÈS AUX TERRAINS 
 

L’accès aux courts est réservé aux membres du club. Les modalités de réservation et d'occupa-
tion des terrains sont définies à l'annexe 1 du présent règlement. 
 
Article 8 : INVITATION 
 

Les sociétaires peuvent inviter sur un court ou à la piscine des personnes non sociétaires. 
 

Cependant, ils doivent préalablement informer le bureau en remplissant le cahier des invitations 
mis à leur disposition au secrétariat, payer les droits correspondants et demander, s'il s'agit d'une 
invitation pour le tennis, le badge spécial « invité » pour la réservation du court. 
 

Ce badge donne le droit de réserver un terrain pour une tranche horaire et de profiter des installa-
tions du club. 
 

La même personne ne peut être invitée plus d'une fois par mois. 
 

Le sociétaire doit toujours accompagner son (ses) invité (s). 
 

Un badge « invité » est mis à la disposition : 
- des membres du comité de direction pour des opérations ponctuelles ; 
- des sociétaires classés en deuxième série, à condition que l'invité soit lui aussi en deu-

xième série ou d'un niveau supérieur. 
 
Article 9 : TENUE SUR LES TERRAINS ET L'ESPACE-PISCINE 
 

Les joueurs doivent se présenter en tenue de tennis correcte. 
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Ils devront avoir des chaussures de tennis lorsqu'ils sont sur les courts. 
 

La tenue de bain n'est pas admise en dehors de l'espace-piscine qui s'arrête aux vestiaires. 
 
Article 10 : RESPECT DES INSTALLATIONS 
 

Il est vivement recommandé de porter le plus grand soin au mobilier et aux installations en géné-
ral, les dégradations autres que celles résultant de l'usure normale pouvant faire l'objet d'une 
sanction. 
 

Il ne sera en aucun cas toléré que des espaces verts, de jeux et de loisirs puissent être souillés 
ou défigurés par des détritus ou des objets abandonnés, ces espaces devant toujours rester en 
parfait état de propreté. 
 

La présence des animaux est interdite sur l'ensemble des installations. 
 
Article 11 : PARKING 
 

L'accès au club se fait grâce à une carte magnétique. Celle-ci est vendue au secrétariat. Elle est 
nominative et non remboursable en cas de démission. Les personnes qui fréquentent le club doi-
vent obligatoirement ranger leur voiture sur le parking. 

Il est recommandé de verrouiller les portières et de ne pas y laisser des objets de valeur. 
 
Article 12 : PAIEMENT AU BAR 
 

Les consommations au bar sont réglées : 
- soit en espèces ou en chèques ; 
- soit par bons signés par le sociétaires et payables mensuellement. Dans ce cas, le socié-

taire devra au préalable verser une avance sur consommation dont le montant sera fixé en accord 
avec le gérant (cet article est voté à l'unanimité par l'assemblée). 
 
Article 13 : TOURNOI A.T.P. (dispositions spécifiques si un tournoi de ce type a lieu dans le club)  
 
Article 14 : RESPONSABILITÉ 
 

Le club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol dans ses installations. 
 
Article 15 : RESPECT DU RÈGLEMENT 
 

L’adhésion au club entraîne l’acceptation de toutes les clauses du présent règlement. 
 

Les parents sont responsables des actes de leurs enfants. Il est recommandé de ne pas laisser 
les enfants en bas âge sans surveillance sur les courts et dans l’enceinte du club. 
 
Article 16 : APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 

Les membres du comité sont chargés de veiller à l'application du présent règlement, le commis-
saire aux sports étant plus particulièrement responsable de la discipline et de l'organisation des 
jeux et des tournois. 
 

Article 17 : SANCTIONS 
 

Toute infraction au présent règlement sportif du tennis fera l'objet d'un avertissement. 
 

L'exclusion définitive pourra intervenir en cas de récidive. 
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Annexe 1 
 

RÈGLEMENT POUR LA RÉSERVATION DES COURTS 
 

Article 1  
 

La réservation des courts de tennis s'effectue sur les tableaux prévus à cet effet, en utilisant des 
badges à clef. 
 
Article 2 
 

L'association met un badge à la disposition de chaque joueur contre paiement (annexe 3).  
 
Article 3 
 

Les badges « Invité » sont à la disposition des sociétaires. Ils sont à retirer au secrétariat au mo-
ment de la demande d'invitation. 
 

Le montant des droits spécifiques à acquitter est fixé dans le règlement, annexe 3. 
 
Article 4 
 

Des badges spéciaux « Entretien », « Tournoi », « Initiation adulte », « École de compétition », 
« École de tennis » sont mis en place par les responsables de l'association suivant les besoins. 
 
Article 5 
 

La couleur du badge correspond au statut du joueur : 
- rouge pour les adhérents de sexe féminin ; 
- bleu pour les adhérents de sexe masculin ; 
- jaune pour les enfants débutants ; 

Pour les adhérents temporaires, les invités et dans tous les autres cas, des badges spéciaux 
marqués sont employés. 
 

L'attribution d'un badge « Adulte » à un jeune incombe à la commission sportive. 
 
Article 6 
 

Sur les tableaux, la journée est fractionnée en tranches d'une heure réparties de 7 heures à 12 
heures et de 14 heures à 21 heures. 
 
Article 7 
 

Pour réserver une tranche horaire, le joueur verrouille son badge dans la case correspondant à 
l'heure et au court qu'il a choisi. 
 
Article 8 
 
En simple, il est impératif, quelle que soit la tranche horaire, que le joueur ait son badge à la case 
correspondante. 
 

En double, deux badges suffisent pour réserver un terrain. 
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Article 9 
 

Tous les badges restés sur les tableaux par oubli ou par absence seront retirés le lendemain et 
placés sur les tableaux de service (exemple : les badges restés sur les tableaux le mardi seront 
enlevés le mercredi). 
 
Article 10 
 

En cas d'utilisation d'un terrain en terre battue, les joueurs doivent impérativement arroser avant 
de commencer la partie et passer le filet à la fin. 
 

Les terrains en terre battue sont exclusivement réservés aux sociétaires âgés au moins de 11 ans 
(pas de badges jaunes) sauf si ceux-ci sont accompagnés d’un adulte (18 ans et plus). 
 
Article 11 
 

Chaque joueur est responsable de son badge. En cas d'utilisation frauduleuse, les membres du 
comité se réservent le droit de le retirer du tableau. 
 
Article 12 
 

Tout membre du comité est habilité à faire respecter le présent règlement. 
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Annexe 2 
 

RÈGLEMENT POUR LA PISCINE 
 

Article 1  
 

L'association met à la disposition de ses membres une piscine ouverte tous les jours de 8 heures 
à 20 heures. 
 
Article 2 
 

La baignade n'est pas surveillée. Elle se fait aux risques et périls des baigneurs. 
 
Article 3 
 

L'accès de la piscine est réservé aux sociétaires du club. Les enfants de moins de sept ans doi-
vent obligatoirement être accompagnés d’un adulte. 
 

L'accès de la piscine est interdit aux autres personnes, notamment aux non-sociétaires, sauf s’ils 
sont invités. 
 

La douche est obligatoire avant l’entrée dans la piscine. 
 
Article 4 
 

Le port du maillot est obligatoire et strictement limité à l'espace-piscine qui s'arrête au niveau des 
vestiaires. Au delà, les personnes sont tenues de se couvrir décemment. 
 
Article 5 
 

Il est rigoureusement interdit de courir sur la plage et d'y circuler en chaussures. 
 
Article 6 
 

Tout manquement aux règles d’hygiène les plus élémentaires sera sanctionné. 
 
Article 7 
 

Toute infraction au présent règlement est sanctionnée conformément aux dispositions statutaires. 
 
Article 8 
 

Tout membre du comité est habilité à faire respecter le présent règlement. 
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Annexe 3 
 

TARIFS 

 
Droit d'entrée ………………………………………………………...……………………………… 150 € 

 
Cotisations mensuelles 

 

Étudiant……………………………………………………………………………………………….. 30 € 
Célibataire……………………………………………………………………………………………. 57 € 
Famille………………………………………………………………………………………………… 75 € 
 
Divers 
 

Badge (pour la réservation des terrains)…………………………………………………………… 15 € 
Badge magnétique…………………………………………………………………………………… 16 € 
Invitation …………...…………………………………………………………………………………. 8 € 
Location d'un court de tennis………………………………………………………………………… 15 € 
 
Cotisations temporaires 
 

Individuelles : 15 jours………………………………………………………………………………… 46 € 
 1 mois…………………………………………………………………………………. 76 € 
Familiales : 15 jours……………………………………………………………………………….. 60 € 
 1 mois…………………………………………………………………………………. 90 € 
Caution pour le badge………………………………………………………………………………… 15 € 
Caution pour le badge magnétique…………………………………………………………………. 16 € 
 
 
 
 
 

 
Fait à Saint-Denis le 18 avril 2008 

 
 
 

Le président,  
Jean-Pierre AH-KIAM 

Le secrétaire général,  
Philippe GUILLOT 

 
 


